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L'an deux mitte vingt-et-un
Le 24 Novembre 2021 à 18 heures

Le Conseil Communautaire de Grand Cubzaguais Communauté de Communes dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire au siège de Grand Cubzaguais Communauté
sous La présidence de Madame Valérie GUINAUDIE, Présidente de séance.

Date de convocation Le 16 Novembre 2021.

DELEGUES EN EXERCICE : 37
NOMBRE DE PRESENTS : 24
NOMBRE DE VOTANTS : 30

Objet : Déclaration d'infructuosité du marché d'animation de la plateforme ICARE

Présents : 24

AYMAT Pascale (Saint-André-de-Cubzac), BLANC Jean-Franck (Teuillac), BORRELLY Marie
Claire (Saint-André-de-Cubzac), BRIDOUX-MICHEL Nadia (Cubzac-les-Ponts), CAILLAUD
Mathieu (Saint-André-de-Cubzac). COUPAUD Catherine (Pugnac), DARHAN Laurence (Bourg),
FUSEAU Michael (Pugnac), GALLIER Patrice (Saint-Gervais), GUINAUDIE Sylvain
(Aubie/Espessas - VaL-de-Virvée), GUINAUDIE Valérie (Mombrier), HERNANDEZ Sandrine
(Saint-André-de-Cubzac), JEANNET Serge (Gauriaguet). JOLY Pierre (Bourg), JOLLIVET Célia
(Peujard), LAVAUD Véronique (Saint-André-de-Cubzac), LOUBAT Sylvie (Salignac-Vat-de-
Virvée), MON5EIGNE Célia (Saint-André-de-Cubzac), PEROU Laurence (Saint-André-de-
Cubzac), POUCHARD Eric (LAN5AC), POUX Vincent (Saint-André-de- Cubzac). RAMBERT
Jacqueline (Saint-Gervais), TABONE Alain (Cubzac-les-Ponts). TARIS Roger (Tauriac).

Absents excusés a ant donné ouvoir:6

BRUN Jean-Paul (Saint-Antoine - Val-de-Virvée) à LOUBAT Sylvie (SaLignac-Val-de-Virvée),
COUR5EAUX Michael (Saint-André-de-Cubzac) à BORRELLY Marie Claire (Saint-André-de-
Cubzac), MABILLE Christian (Peujard) à JOLLIVET Célia (Peujard), PIN5TON Stéphane (Saint-
André-de-Cubzac) à POUX Vincent (Saint-André-de- Cubzac), 5UBERVILLE Jean Pierre (Saint-
Laurent-d'Arce) à BLANC Jean-Franck (Teuiltac), TELLIER Nicolas (Saint-André-de- Cubzac) à
MON5EIGNE Célia (Saint-André-de-Cubzac).

Absents excusés : 5

BAGNAUD Gérard (Cubzac-Les-Ponts). BERARD Francis (Prignac-et-Marcamps). BOUR5EAU
Christiane (Virsac), FAMEL Olivier (Saint-André-de- Cubzac), MARTIAL Christophe (Val-de-
Virvée).
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Absents : 2

BELMONTE Georges (Saint André-de-Cubzac), GRAVINO Bruno (Saint- Trojan).

Secrétaires de séance : Pierre JOLY

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la commande publique et notamment son article L2152-3,

Vu les avis d'appeL public à la concurrence envoyés à la publication le 23/09/2021
sous Le n°JO/S188 489299-2021-FR et publié le 28/09/2021 pour Le JOUE et sous Le n° 21-
127403 et publié Le 27/09/2021 pour ie BOAMP.

Vu l'offre unique présentée par 50LIHA, le 25 octobre 2021,

Vu la délibération n"2021-99 en date du 7 juillet 2021, prévoyant un budget total de
99 014, 7B   par an pour L'animation de La plateforme ICARE,

Considérant que l'offre présentée par 50LIHA excède les crédits budgétaires aLloués
au marché, avec une offre à 202 968   par an,

Considérant que cette offre doit être déclarée inacceptable du fait de son prix
excédant les crédits budgétaires alloués à ce marché, déterminés et établis avant le
Lancement de la procédure,

Après en avoir délibéré. Le Conseil Communautaire décide :

De déclarer le marché infructueux, une nouvelle procédure sera relancée,
D'autorisEr Madame la Présidente à signer tous les documents relatifs à ce
dossier

Pour : 30

Contre : 0

Abstention : D

Enregistrée en sous-préfecturE
Le: Pour extrait certifié conforme

Publiée Le : Fait à Saint André de Cub

Le 25 Novembre 2
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